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FICHE D’APPROBATION DU REGLEMENT FINANCIER

L’inscription et le maintien de l’élève dans l’établissement sont conditionnés par l’acceptation et le respect des conditions financières exposées dans le présent document.
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FRAIS DE SCOLARITE

	1- Le parent reconnaît avoir pris connaissance des frais d’inscription et de scolarité apparaissant sur la fiche de renseignement.
	


	2- Le parent s’engage à respecter les échéanciers figurant sur la fiche de renseignement.
	


	3- Aucun paiement de quelque nature que ce soit ne doit être fait en dehors des 
caisses de l’école.
	


	4- L’école n’est pas responsable des paiements faits à un membre du personnel autre que ceux de la comptabilité.
	


	5- Tout montant versé n’est ni remboursable, ni transférable
	


	6- Tout année entamée est entièrement due. En cas de non-paiement, le parent n’aura pas accès au dossier et au bulletin de l’élève.
	


	10- Le parent qui ne respecte pas les échéanciers doit accepter de recevoir des relances quel que soit le montant généré automatiquement.
	


	8- En cas de non-respect des échéances, le parent doit accepter ː
 L’exclusion de son enfant des salles de cours.
	




FRAIS ANNEXES

	1- Le parent reconnaît avoir pris connaissance des frais annexes.
	




FRAIS DE CANTINE

	1- Le parent reconnaît avoir pris connaissance des frais de cantine apparaissant sur la fiche de renseignement.
	


	2- Tout mois commencé est entièrement dû. (NBː Pas de demi-tarif pour les mois de congés.)
	


	3- Les frais de cantine sont payables d’avance au plus tard le 05 du mois en cours.
	


	4- L’accès à la cantine sera refusé aux enfants dont les paiements ne seront pas effectués au plus tard le 05 du mois en cours.
	


	5- Pour éviter tout désagrément prévenir la trésorière au cas où l’élève ne mangerait pas pendant un ou plusieurs mois.
	




FRAIS DE TRANSPORT
	1- Le parent reconnaît avoir pris connaissance des frais de transport apparaissant sur la fiche de renseignement.
	


	2- Le parent s’engage à respecter les points et les horaires de ramassage de l’élève
	


	3- Tout mois commencé est entièrement dû. (NBː Pas de demi-tarif pour les mois de congés.)
	


	4- Les frais de transport sont payables d’avance au plus tard le 05 du mois en cours.
	


	5- L’accès au car sera refusé aux enfants dont les paiements ne seront pas effectués au plus tard le 05 du mois en cours.
	


	6- Pour éviter tout désagrément prévenir la direction au cas où l’élève n’emprunterait pas le car pendant un ou plusieurs mois.
	




L'inscription d'un élève dans l'établissement suppose l'acceptation pleine, entière et sans réserve de toutes les dispositions de cette fiche d’engagement financier.

Je, soussigné(e), ......................................................... ................................................. père, mère, tuteur, de

l’élève.....................................................................................................................................,

inscrit en classe de........................................................ pour l’année scolaire 2022-2023, reconnais avoir lu et approuvé sans réserve l’ensemble des dispositions du règlement financier.
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